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Messieurs les Commissaires, 

J'habite Saint-Cyprien et je suis très en colère et très 

inquiète. 

Très en colère, car notre maire actuel manque à tous ses 

devoirs envers sa population. 

Vous pensez bien que depuis que le projet éolien nous 

empoisonne la vie, j'ai un peu regardé ce qui s'est écrit notamment sur les obligations 

auxquelles est soumis un maire au Québec. 

Et on trouve qu'un maire est tenu « légalement d'adopter 

des politiques destinées à réduire les risques se traduisant par des actions de 

prévention, de précaution et de protection des personnes et des biens. >> 

On peut dire que l'ancienne administration nous a 

courageusement protégés contre le projet éolien et a dûment rempli sa charge. 

Mais le maire actuel est loin de là. Il est associé au 

promoteur, il a poursuivi son propre village en justice pour faire annuler un règlement 

pour lequel il avait lui-même voté et il menace de poursuites judiciaires ses propres 

conseillers s'ils ne font pas tout ce qu'il faut pour l'avantager. 

Oui, je suis très en colère contre le maire actuel de Saint-

Cyprien. 

Mais je suis aussi très inquiète, parce que des éoliennes 

industrielles - comme celles que le promoteur menace d'implanter chez nous - sont très 

dangereuses pour la santé. 

À mon âge, la santé devient de plus en plus précieuse et je 

ne voudrais pas la voir gaspillée par un projet aussi ruineux qu'inutile et dangereux. 

Je sais que d'autres citoyens vont vous parler des paysages 

et du sol agricole de première qualité qui seront perdus. 

Cela m'inquiète aussi au plus haut point, mais je vais laisser 

des personnes plus qualifiées vous en parler. 
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En résumé, ce qui est clair c'est que ce projet doit être 

bloqué à tout prix et je vous demande donc d'en faire la recommandation ferme au 

gouvernement. 

Je vous en remercie à l'avance. 

Céline Dumouchel 

Saint-Cyprien-de-Napierville 

****** 
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